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RAVAGHOL 
Oa n«tn bizarre de personnage de 7aude 

Tille ou d'opéra-comiqoe est désormais 
acquis à l'histoire; il restera célèbre com 
me celai d'un des plan grands criminels 
rqul aient jamais, existé ; il évoquera lamé* 
moire d'un ensemble de crimes atroces, 
d'abominables attentats, dont le souvenir 
n'est pas prés de s'effacer. 

Quelle sinistre histoire que celle de cet 
anarchiste sanguinaire, déclarant une 
guerre sanB merci à la société, et la pour
suivant à travers le vol et l'assassinat, à 
travers les crirr.es ta* plus odieux accom
plis froidement, <aans répugnance et pres
que sans e^ort, comme la réalisation du 
plus épouvantable système que jamais 
criminel aithuaginél 

Cidrteŝ  comme l'a trèa justement dit 
hier M. le Président Bamquand, Rava-
chol est avant tout et surtout an voleur et 
op. assassin, qui a cherché à placer ses 
«rimes sons le couvert des doctrines anar
chistes et à leur donner ainsi une sorte de 
caractère d'attentats politiques. 

Il n'en est pas moins vrai que ce voleur, 
que cet assassin vulgaire a trouvé des 
amis pour le défendre, des « camarades » 
pour le ver.ger. Et que pour la première 
ioUon^.'ura vu.dans notre monde civilisé, 
«As prétendus sectaires revendiquer ou
vertement U soHdarité de crimes de droit 
•commun I 

Oui, dans ce procôs retentissant, co qui 
frappe Burtout l'observateur et le penseur, 
c'est co phénomène de la constitution, en 
«ne sorte de parti politique, des voleurs 
et des assassins. 

Jusqu'ici tous les partis, et les plus 
avancés et les plus révolutionnaires eux 
mômes , avaient fait profession de ne 
•ompter parmi lenrs membres que des 
honnêtes gpnw : et il* s'empressaient de 
répudier et d'exécuter commodes brebis 
galeuses ceux des leurs qui se reiidnient 
•coupables d'actions malhonnêtes ou in
fâmes. 

Mort aux voleurs t tel était le cri que 
proféraient al'envi les plus fougueuxcom
munard*, pendant la tonrmente du 18 
Mfcrs à Paris. 

Aujourd'hui, il existe, au sein des 
groupes anarchistes, des hommes pour 
lesquels le vol, le faux, le meurtre, l'as
sassina sont choses naturelles et légitimes. 

La malhonnêteté, le crime ne sont que 
des mots vides de sens pour ces abomi
nables théoriciens. 

Ils revendiquent comme leur, Havachol, 
le déterreur de cadavres I 

One va faire la société en face de ces co
quins fêroceB qui s'attaquent a elle avec 
une audace et un1 cynisme inouïs jus
qu'ici ? 

Onacondamné Havachol hier.On l'exé
cutera demain. 

Et après? 
Tout aura-t-il été dit snr les attentats 

anarchistes? Ne serons-nous pas réveillés 
demain par quelque nouvelle et sanglante 
explosion de dynamite ? 

Et nous faudra-t-il encore assister a l'af
folement dont noua avons été les témoins 
au lendemain des explosions du boulevard 
St-Germain, de la rue deCHchy et du bou
levard Magenta f 

Ah t U n'a pas été beau le spectacle que 
nous a donné alors la société bourgeoise, 
comme disent les ennemis de notre état 
social actuel. 

Cette panique extrême, ces gêna épou
vantés quittant Paris en grand nombre ; et 
ces jurés, ces magistrats terrorisés par 
l'explosion du restaurant Véry, ce prési 
dent Gués tout transi,sur son sîège.d'émo-
tion et de peur; et ce honteux verdict ren 
du par des juges n'osant pas braver ls 
colère des anarchistes, et les menaces des 
vengeufs de Havachol... tout cela n'était 

bien édifiant, ni bien rassurant pour 
renir d'une société ainsi défendue et re-

Heureusèment, au milieu de la défail
lance et de l'ttffolement général, la police, 
cette affreuse police sur laquelle tout le 
monde • tombe » avec un touchant accord 
chaque fois que se produit une catastro
phe ou un autre grave événeme^*^ rwlicfl 
a gardé Bon sang-fro£ e t a faitson devoir. 

Kt si on peut lui reprocher de n'avoir 
gE| prévenu l'explosion du boulevard Ma
genta, du moins doit on lui rendre cette 
justice qu'ehe a dénoncé, avec une mer
veilleuse précision, Ravachol comme l'au
teur des attentats du boulevard St-Ger-
main et de la rue de Clichy ; qu'elle a dé 
couvert les cartouches de dynamite volées 
à Soisy-sous-Etioles et qui restaient en
core aux mains des anarchistes; qu'elle a 
empêché, par sa vigilance depuis deux 
mois, tout nouvel attentat, et que grâce à 
elle la contiance et la quiétude ont pu 
renaître peu à peu dans Paris. 

Havachol a été jugé de nouveau à Mout-
brison. Et il s'est trouvé un président 
plus courageux que M. Gués. Et le pro
cureur de la République, suivant l'exem
ple que lui avait donné M. Quesnay de 
Beaurepaire, a fait entendre uni laugage 
digue d'un magistrat. Et les jurés de la 
Loire, plus crânes que ceux de la Seine, 
n'out pas hésité à condamner Havachol à 
mort. 

Et aucun incident ne s'est produit. Au
cune des vengeances annoncées n'a été 

.ercée. Aucun attentat 

Le cauchemar qui nous a oppressé pen
dant trois mois, l'anxiété qui nous faisait 

demander hier encore si le piocès 
de Montbrison se passerait Bans que les 
anarchistes essayassent une seconde fois 
de terroriser la justice — ce cauchemar 
est aujourd'hui dissipé. 

~~ l'on peut espérer que l'ère des atten
tats à la dynamite est pour un temps 
close. 

Ou peut même croire, avec quelques 
lances de ne pas se tromper, que le juge 

d'instruction Athalin n'est pas éloigné de 
découvrir les auteurs de l'explosion du 
boulevard Magenta. 

Nous surions tort, cependant, de nous 
endormir dans une tranquillité trompeuse. 
11 y a des mesures de sécurité urgentes et 
nombreusesà prendre pour prévenir le re
tour des exploits anarchistes. Si l'on ne 
les adoptait pas à bref délai, nous pour
rions bien un beau jour avoir un réveil 
terrible. 

GEOHGES ROBERT. 

Le Carnet d'un Citadin 
A propos du célibat des prêtres 

L« Vraie France qui se pique de connais
sances historiques et prétend rectifier les er
reur» des parpaillots de notre genre. s'en 
prend aujourd'hui à Voltaire et a nom, an 
sujet du célibat des prêtres. 

« Voltaire a/arma que Grégoire VII inventa 
la célibat des prêtres, clam» la bonne feuille 
cléricale. 

a Un rédacteur du Proyrh dit que cette 
mesure est due I Sixte Quint. 

< L'histoire est 1A qui tes renvoie dot A dos 
en affirmant qne 1» célibat eeeléf ssttque re
monte aux temps de la primitive église >. 

A la vérité Grégoire VU, qal vivait publi
quement avec une courtisane, et beaucoup 
plue tard Sixte-Quint, ne firent qu'agiter leur 
tonnerre en zinc pour détourneriez prêtres du 
mariage, mais ces derniers ne se soumirent 
jamais, A celte exlgen'Se absnrde des chefs 
de l'Eglise, qu'avee la plus extrême répu
gnance. 

^ Lee ecclésiastiques Avaient A Invoquer 
l'exemple des aptHrei, ils appuyaient leurs ré
sistances snr une longue période d'années 
Déniant lesquelles évéques ou simples prê
tres se rnariiioût tans qu'on songeât A leur 
r.'.rrfltrt l'exercice de leurs fonctions spiri-

Saint-Grégoire de Natianze et Saint-Pierre 
le Sébaste n'étalent-ils peu Qlsdévequer 

Le concile de Nicée no comptait-il pas un 
-•erlain nombre de prélats mariés Y 

Et beaucoup plus tard en ir>7(>, le roi de 
France n'eut-il pas A formuler an êdit ren
dant nulles les peines qne des tribunaux plus 
catholiques que le papelletaient contre des 
prêtres légitimement marié* r 

Plus récemment encore Pie VII à la fin du 
siècle dernier, n'autorha-t-11 pas le mariage 
de l'évéque d'Anton? 

Le pape no u t i l e I II pas également I» 
mariage de Thomas Lindel, évêqueds l'Eure? 
N'spprouva-t il pas 1 union matrimoniale de 
milliers de prêtres que la Révolution avait 
.lébarrassé de leurs vceux de célibat... avec 
l'approbation du descendant de Saint-Pierre? 

Les ecclésiastique se mariaient encore sous 
Napoléon I". 

Ajoutons qne Un prétro.t catholiques de 
l'église grecque continuent de nos jours A se 
marier et on pourra juger par là de la valeur 
au point de vue dogmatique, du célibat im
posé aux prêtres. 

A la vérité, le célibat préconisé par Saint-
Jérome n'a presque constamment été, en 
réalité, qu'une mesure facultative pour les 
ecclésiastiques. a . 

11 y eût don papes intolérants,.. (pour les 
antres) comme Grégoire VII, et des rigoristes 
comme Sixte Quint, qui cherchèrent à sup
primer radicalement ls mailage des prêtres, 
mais ces mesures n'ont jamais eu que des ap
plications intermittentes et les chefs de la 
chrétienté ont été en désaccord constant sur 
le princ.pa même au célibat ecclésiastique. 

Pie VII faisait mieux que de tolérer les 
mariages de ses prêtres. H Isa approuvaient 
et les accompagnaient d'une onctueuse boni 
diction apostolique. 

Pie IX et Léon XIII n'ont pas partagé cette 
manière de voir, ce qni prouve bien que l'in
faillibilité des uns n'empêche pas la faillit» 
Mé des autres. 

Au fond, cette question du célibat ordonné 
par l'église procède beaucoup plus de considé
rations... administratives que du dogm 

Chaque pape, sur cette question spéciale, 
pense & sa façon et agit A sa guise. 

Pour notre part, nous ne pouvons que 
gretter, au point de vue de la morale, que la 
continence soit Imposée A des gaillards qui 
pouvant convoler en noues légiLmes, font 
volontiers, le cas échéant, des emprunts A 

Les ;ncoTivènient* du »yMine actuel t 
(luiront nécessairement, dans un tempe f 
ou moins rapproché, au rétablissement du 
mariage des prétres,etatqui existait an terup» 
de la primitive église, et qui se continua pt 
dant une longue sér.e de siècles. 

Nous nous permettons d'offrir cette petite 
page d'histoire aux méditation» de l'ignorant 
collaborateurd-la Vraie /^mceetdaUOoia;, 
snr le cerveau de qui, l'élude trop assidus 
des œuvres fauta listes du uôre Lorlquet, pa
raît malheureusement, avoir exercé une fâ
cheuse influence. 

E. LAORILLlÊ&E-BEATJCLtnc. 

DÉPÊCHES 
Conseil des Ministres 

Paris. 23 juin — Dans leur réuntoh de ce 
matin, les ministres se sont occupés exclusi
vement des différentes questions A l'ordre du 
jour de parlement. 

Rien de particulier h mentionner A os sujet 
relatif A la fusion des servie** de voirie. 

H. Viette a été chargé de notifier l'opposi-

i las f-iits qui sont 
.1rmanda * ftC. le ministre de s eipliqusr si de dire 

i eompte pas réglementer en retendant le 
droit ds Fécusalloa dans l'intérêt mène Je la jus-

Réponse de M. Bourgeois 
H Bourgeois, inii'lalre de l'instruction pubtl-

as. répond qua tout s'est passé correctement, rêgu-
èrsment, et qu'il n'y a aucun reprocha i faire i 

M. Halhias Durai, mats U 

.Vv !, 

itnera ai le droi 
de récusation as peut pas être Aéniii différemment 

N O S 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
Séance du 23 juin i892 

i i aéance est ouverte A 'i heures, tons la prés: 
snee ie M. Floquet. 

Les concours d'Agrégation 
M. JulUen a la. parole pour adresser an* que* 

en i U. le ministre de 1 instruction publique au 
u jet des incidents q >1 ont marqué le décaler eon-

ir tes sciences sastanV*--
>u un des candidats 

'•arégation pour les sciences Satan-Iles à 1a 

Participation ans bénéfices 
M. Nan.net dépose une proposition de loi ten
ant à la participation du travail dans Us bénéûcei 
M sociétés industrielles al eummercialei par ac-
on, en expose les motifs, et réclame l'urgence. 

(BrnllJ 
La Chambre renvoie cafta proposition A ta corn-
iaaion déjà nommée et qui est' chargea d'exami-
ir les proposidooa de U, Natiuet, 

L'incident Mariage 
M. Floquet. — J'ai l'honneur de faire < 

a la Hhfliuli!** que j'ai reçi da M. 
demande d'interpeiMion au ministre 

sujet d'un récent conflit qui s'en! 
•y ut le président de la cour d'aasti 

(MouTeuienls divers), „ 
M. Rloart. ministre de la jaatlee. 

accepter la discussion de cette Intero . 
que la cour de cassation ait statué sar 

Je demande le renvoi A un atois, — Très bien, 
très bien a gauche. Protections A droits. 

H. Delahaye - Je .lem.iode la parole. 
Cris A gauche. — k un mois, A un mois ! 
A droite. — Oui, parlas, parles I — Brait pre-
na*. 
H. Delahaye. — La chambre comptenira bien 

«caudale que lorsqu'il 

i de cette Interpellation av*m 

K, Weayd prte U Chso 
peuaHon ee K D4aa*Te l 
bien «signet. Basse 0 ne 

v de reoforer l'hier 

fcie7SsigM»7n»Mrn'ne"lut parait pas possible 
M eecidat q«e eeste dieeueeion ait lie* lemMiate-

Je reeenra en jrrAee ° 

pârVaSlSrtltï 4reitaïï£« V""» des mwihres 
les plus jui.teiaMrssuoioi ds \ Chambre s été 
odieusement Aflfa»*, parée qne ee djnamstenr a 
été condamne, M n'est pas une raison pour abor 
derde saaff f«U la discussion qu'on vent fuira. 

<Afl y a sa des laUrffsws de jures dèaiHnès par 
iA.B.c . etc., et publiées par M Journaus. 
de savoir af 
l#MlAf«jçta s connaître le fait pour 

lui font défaut 
apprécier les r 

Actuellement na rsnse 
pour faire la tanière, n 
diligence pour as les pre 
chambre d'appréeier A s 

DlttOUn DE S. JOLIIOIS 
H. JolibolS. — Il ne faut pas d'équivoque. Le 

• - Ï * n'était pan 

i déliera de l'audience 

a'sgit point d'u 

. Ce document i 

Interview, mais d'an do 
en grâce paUié par tou 

du Drisideat ata #*«»•«. Il T a necetute d'eclairoii 

L'orateur c te na fait qui se passa A Cmasabèrv, 
us l'empire. 
Un président de Cour s'étut 
m analogue; l'orateur alors , 
demanda qu'il ne présidât pi 

proeareur général 

l'interpella 

U prènident des asaiees a été appelé «ans la 
ebam bre des jurés, U a été interpellé aar am aotat 
que l'orateur ne vent pas rapporter. Si oa lui 
parlé de l'application de la peine, il n'avait qu 
leur répondre qu'il n'avait rien a dire sur l'appli
cation de la peiae. Il pareil qtttl y a eu engage
ment pris et qui n'aurait pas été tenu. La Chambre 
dans ses condatoas a le crorl de atttuer en datent 
et au-dessua de ta Cour As cassation. Qu'en Au 
d'ailleurs la dajcussk» la Jour que l'es voudra, le 
pays est éclairé. 

RÉPONSE I U SINISTRE 
H. Ricard dit que M. Jolibois a parlé d'enga

gement*, d'une sorte de marchandage entie le prè-
leut des assises et lea jurés. Il 

' reooUTS en g< à. 
(le teste a été publié par 
afstre n'en a pas été encore 

Trôs bssn, trèa bien è gauche). Ce 
des Indl"" 

n gf&ee ne les prés* 

en grâea ne contient i 
ont été ai'por.ssa tout t 
Il est impodkihle qu'on 
façon la magistrature d 
Le ministre propose de 

llieure par af. Jolibois 
attaquer de cett 
de i 

««r la 
i qn^nnisc. 

pour le piihlic. la i 
dent Mariage, qui 
l'honneur, n'a qu'a 

journal qui a formulé coutra 

terpella km i huitaine Liai 
mdne. L. .-
é d'avoir forfait è l'riows» 

ae commet et non plus lorsqu'il 
de souvenir (Trèebien è droite). 

Le renvoi <lein mdé par le mini 
véritable eseamot-'ge. 

Leraavol aboutira 
pellatlOn. Il s'agit de faits graves 
retenir luttemion de la Cheenhr 

Uria A oauelM. — A un a 

,..-.. 
M. Floquet. 
- - ' i deuils 

Dalahaye. — Lorsqu'on volt des honaê e 

avoir joués, de leur avoir promis ans peine légère 

nation et nn magiatrat qai s'entend dire pir un 
juré qu'il n'a pae tenu aa parole (interruptionset 
applaudiasemenia sur diver* bancs>. Il y a là des 
mesura judiciaire* aseex inuveilea ponr mériter 
un eismen immédiat. Le paya dirait qu'us ailonce 
dans Ce» COnAi'.lOnB ast nn n n u i u n o r M i t i U 

H. Jolibois .leunn. 

Lnivenee est déclarés. 
M. de Lanjulnals posa une quasaien an mV 

iatre. La loi en diaeuasion augmente las oha>fM 

Deabemmi 
lorisle voat t 
active. Ces boni. 

e qui, anjfwrd'bat sont Aans ta'terrt-
replacéa danslereaeaa de l'année 

•eront-iU Ajayaajais des pério-

ont déjA fait leun 

la. IJÔIHI lacorpoTSHJou au w s w i s i a u u*" •"«-
enUUon des effectifs de première RgM. Beàls-
eni n'avons aoas pas aaaas dltoaamaa peujr salis-
ire àlaloi du nombre?Ce qu'il faul en n'est pas 

la fixation 

L'Election de Loches 
K. Kwdbu demanda aa gouvernement Aet 

plieations aur certaine faits qui ont provoqué une 
grande émotion laas la département d'Indre-e-
Loira. L'élection de Loches a révélé des :aita telle
ment seandaleus qu'on s'est étonné de voir que le 
préfet ne les ait pas déférés au conseil de préfec
ture. On '—' ' 

génè par ls personnalité de l'élu. 
gouvernement a déclaré que dès le 15 juin il 

it ordonné une Information judiciaire. Pour-
i avoir attendu Jusqu'au la juin T La personne 
dee bancs de la police correctionnelle a'eat bis-
jusqu'à la mairie de Loches n'hésite devant m-
moyen pour ee créer une popularité. M. Wil-

son a le cynissaa de distribuer un journal illustré 
dans leq.iel on le reprèaente la m un aur une liaaae 
de papiers sur lesquels on lit : • Gare aux dos-

II prétend que les funérailles de M. Ofery oit 
élè au acte de réuabftitttion poir lai<mènM. U 

t-il ordonné dei ponr-

• i 

qu'ils ont déjà fsfleâ comme isnita-

lorteur. — Lea hommes qui 
itie jours, d'après la eomnia-

âe doivent pas être appelés A lea refaire de 
M. Balbertl dit rm/en Win de la nouvSlls loi, 

lea citoyens feront juaquJ* 98 ans partie de l'armée 
actiteo'udelaréssrTs.Celism;.'1iDcation Impoee de 
lourdes charges A la société. 

Si on a besoin d'augmenter lea classai de I ar
mée active, mieux vaudrait prendre des liAnie* 

" ma eue des bommee As plus de ?» 
frratjon ae aoastltae paa une aui 

«a podr M>i< 
nombre?Ce qu'il faul ce n'sst pas 

jouter d«s ma-se* déjà existantes mal# avoir le 
•ombre d'hommes roula sur nn pot»t dannl. Ceat 

lé affaire ds «ratmandenwnt, la modification pro
posée par le mi a iatre s'aug marnera aaa la qualité 
de ses armas, sar ce n'enl pas par la éttalanon des 
effeetifaniais par leur coadaaaaUon qu'on augmente 
la valeur des Ironpea. Le résarviaU n* fera ptua 
qu'une périoda d'instruction tous la» cinq a u , aou 

Ira donc en diminuant, 
augmenter les cadres dans la mime 

Lion. 

-,-JetA 

La loi""dés cadres dépend ds deux naeeesltos 
scessité budgétaire, néct>< ilé d'iiMtCuclion. L'o
ie ir prie la Chambre d'ajourner le vole du pro 

jet de loi •ctueUemeol en diecuaslan jnsqa'astlm-
-"- de la loi des cadres aônàspaine 

rese iuOiUi<ee Aa la asttoé M lien 
de les augmenter. (Tièa bien I très biss !). 

ftÉPOISE DE I . DE FKTCtIET 
H. de Freyoinsrt croit que 11. Ralbart. a'est 

mépris aur le partie du projet aatual «pet rasmeete 
abaolnmsan «*a aaaas Aaa inalitattaua miuaasjrea 

' sn Tigueur. 
s rieai an nombre et A la snaafaté, 11 a 

pour objet simpleinent d'adopter qiiaérpsaav ansébo -
iioae admtaietralive* aa détail dt nature è pratidre 
nos inferautions meilleuree et plan maaSebass. 
(Trèa bien). 

Le régiment mixte exista depats de écagaai» an-
ias, a-jonrd'liti H v m s dans eheasta anbarivi-
on , Il est formé par le 4' bataillon esttf •» par 
i .x batstliotM terrisorMax ; on l'a va •umaaivrer 
ils donnéd-aaesjtteats résaltast. 
Las hommes ae sont motAisa d'une acttvMfr as-
ptioonoueet les oftclera terri ior-;«nr ont fait 
-euao de la plua grande benne volonlé «H de Baeti-
ur patrioèbtme. 
Hais le régim*ot wixtiM qu'il est aetnettoasetit 

composé donne lieu â une complicatio* 4'éevftwres 
et présente un défaut dliomogénéité. Bn mire, en 
aa peut pas faire maa<eevrer ces régtments peanujnt 
28Jours. 

Les bataillons coan, 
uœlivrent que pandai 
appartenaient à l.t i 
lieu d'appartauiT \ V 
convéaieut dispar tt. a. t. La situation actuelle pré-
»enle aussi cartiina inconvéniiala au point de rua 
du commandement. Il y a donc nrgence à la sim
plifier, c'est ee que fa t précisément U projet de 
loi. Tom les peuples européens o*M en ce moment 
des formations analogues, aux nAirea sourdes 
noms divers 

Le nombre eat devenu une des aèeeaaité* abso-
laea des armées modernea,le protêt actuel ne change 
rian aux institutions militaires alnef rpie l'a dé
claré déjà le miuietrt et il eat urgent de la vo'er 
pour qu'il puisse Otre app'iquà dèe le mets d« «o-
vembre prockafn. lAppIaudbWmanta). 

H. Btalbac 1 retire aa demande d'ajoarnement. 
H. JonraVs signale dama la 1-ri du lojalUetl8t« 

un article qui prèle à ambiguïté', ftrtiele 47 risant 
hw hommes «mi ont esMoarti des journées de pri
son ou de cellule. Il serait bon d'en fixer nu,tet-
prétation par circulaire. L'orateur cite us cas A 

: réserva territoriale, aatta-

H Ricard 

a h i 
inllieoce quelconque d*M t*anatre. ' 

H. de Dotivilla-Mailefeu. — Il est Vnsdi.i 
aible que IM délibérataonad* le CaasaU* puis • 
être soumises aux AèLbJrit.oaa .V\me antre t 

. donne ï'ordr 
d'oivrtT une information sur les faits électoi..u 

IM préroit pasearUiDB aeiea cu'J|iablea, aaaai ave 
ce'ïe loi lej élections se font de plus en plus A pn 

M. Bfullar déclsre prendre acte des déclaralioas 
de U. lemii.iatre. 

La durée du service militaire 
L'ord-edi jnur appelle la première dèlibéralioi 

«tir un pro-et de lo) modiri;<nt cerUmes itisnoai 
isdeiloiadasfAjuiilet ISTi, » i 

aV.de- Preyoinet dit qu'il a promis d'élndter la 
q-iealion et d'envoyer s'U y a lieu uns eirenrahe-: 

La (ètumhw décide qa'elie passe A la discus
sion des srticéM. 

L'en'mmWa *n'projet &« loi est adopté. 

le 4MassttrÇi. dw mm Batiwdos 
L'ordre da jonr appelle la première «ébbératto* 

anrla nropnrrltion de loi de M. IhitiâauLtsbUave 
an dèelasiwment d« ro'ttc.a nntiinales. 

M. Dupuy Duf>nps rappntt*ir, rappetto que 
•<>\L- [.TO-O-I ton n'est «oiilto i ii n au'ra propo î-
ion. Cest ls Intmil de dcui ojitiuimsiuua diffé-dfiu coiiiuimsiufia di 

rentes «ni eat soi ml a « la UusisaV*a.I< « s i 
en qiielqiit'.i ou ta '" 
i trois **rSj 

vicinaux. Lna roules «SsJw ries de chemina: laé 
eotalrw et I 
les, deprtfs 

d â̂ iesaatraVîea 

115 juillet lMffl. (Durée du -ervice militaire.) n'es nationales. i pensé qu'un peur-

Feaia'a'e . Je l'Avenir «te ifAueetfsv-reurcotfiff M ratent emparée. Je me tare de e 

U FILLE SUS M 
DEUXIÈME PARTII 

f A l V l E J K A S m 

— Un joornel égtr* dans ottU maison, ebei 
le jardinier... 

Elle n'osait avouer de quelle fièvre de 
Tiosil* elle avait été saisie. 

— Eh bien I oui; Samnel Roeen, dit Jean-
Maurice plus sombre... 

— Qu'eet-il devenu Y 
— Que t'importa f 
— Je veux, le savoir. 
—11 est mort. 
— Alors ta l'es tué, lai aussi r 
11 répliqua vivement : 
— Non. C'est déjA trop d'un meurtre... Un 

autre a fait le coup. 
— Qui done f 
— Un inconnu . . un de ces brigands qui 

grouillent dans las bas fonds de Lôn-
™ > ••• ., -

— Dons ce Rosen, on 1 a tué pour le 
Tolerî 

— C'sst vrai I 
— Le prix de cet assassinat, (a sn touebs-

r u t a p a r t f 
— Peut-être. 
E'U Inclina la tète sur sa poitrins danel al* 

titude delà réflexion. 
— Cent tout ce que tu as i 

rtpnt-U. 
— C'est tout. 
— Alors A mon tour I 
Il reprit avao une sorts de violence 
— Maintenant que tu connais les fautes, 11 

faut t'en expliquai- l'excuse.. J ai UsA t u 
homme, il est allé au-devant de la mort... Tt 
m'Insultait J'étais dans mon droit... Lee 
mœurs Ji-baa ne boni pas Isa moirée... NouA 
avons pris son argent . . f 

Jean-Maurioe eut nn rire cruel. 
— Ne vaut-il pas mienx que celui de Jean-

Maurice, l'enfant du hasard ou que le nom 
a fille-mére qui fait de moi un bâtard 7 
Mais cet assassinat... le vol de Samuel 

Rosen f... 
— D'autres l'ont décidé... Si je l'ai laissé 

commettre, c'est pour toi, peut-être 1... 
— Comment T 
— Nous étions A bout de ressources... En 

te rencontrant malheureuse, privée de tout, 
Je me suis senti repris, mordu i 

unique que je te gardais malgré 
«s qui nous séparaient, s'est ré

veillé plue violent et plus paissant A ta vue. 
Le hasard noue a servis. Ce Juif avait des 
millions... Us sont entre nos mains.. . cette 
liberté qne je voulais, elle est reconqu se. 
Désormais, je suis seul l'arbitre de ma vie. 
L'impunité nous set assurés... Qui 

dee bommee contre les élé
ments 1... S'il y a des faibles, tant pis pour 
eux. Le grisou, la mer, te feu, la guerre, 
foui plus de victimes que las 
faut sans père, bâtard de ji _ _ q u i , Jt 

avala rien... J« veux ma part de soleil.. 
pitié de moi . . . pourquoi au 

i aia-je pitié des aatreaf Et toi-même, toi pour 
qui personne n'a eu un mot d'amitié, un 
mouvement généreux; toi, la délaissée, la re
niée; toi que les hommes, ces bétes féroces 
auraient poussée au ruisseau ; toi qu'ils au
raient vue rAler an coin d'une porte coebére 
sans l'ouvrir; toi A qot Ils n' 
donné nn morceau de pain, si ce n'est au prix 
de la dernière des hontes, dis-moi donc qi 

blâmes et que tu penses autrement 1 

a lutte constants, faisaient vibrer tout son 

t-elle. 
— Serais-tu assez lûche ponr accepter ta 

misère sans révolte f Je ne suis pas pétri de 
la même matière, non, en vérité, je me suis 
révolté. 

J'ai marché à l'atsant de la fortune comme 
s pirates et les conquérants qui dépouil

laient les antres, par droit du plus fort. Je 

— Dieu me serait venu en aide. 
Limage du vieux Saint-Clair lui faisant 

l'aumône, le soir du Moulin-Rouge, passa de
vant ses yeux. 

Jean-Maurice, Dieu qui tût ou tard faitjui 
Uce. 

Il haussa les épaules 
— Il est bleu loin pour s'occuper de nous! 
— Ne blasphème pas. 
— fit après tout, contlnua-t il de la même 

voix trrilée. Dieu loi-même, et pilassent qu'il 
aoit, ne peux pas faire que ce qui eat n'ait pas 
été. Tu parles de crime*, aoit. Tu aa raison : 
les sophismes A l'aida desquels j'essaie de 

m'abusent pas. Ils 

dernier forfait, celui qui 
des autres, si je l'ai commis, oi 
l'ai laissé commettre, — et pour 1' 
m'snratt fallu trahir mes compagnons, ven
dre l'homme qui m'a élevé, — c est ponr tôt. 

tombèrent sur ls bras de sa 

Il y vit ta trace de aa violence, le cent* 
qu'y avaient tracé ses dot gis. 

— Je suis un» brute, dit-il.. je t'adore st je 
te fsls mal. 

U voulut la prendre dans ans bras. 
Klle le repoussa. 
— Qae disais-taY fit-elle tristement. 
— Je dis qne te ne m'apportes que de bon
is pensées ; lorsque Je te vois, ta me sem

blés l'ange du bien. . . ' Ponr te plaire, pour 
être digne de ton amour, je voudrais aa prix 
de la moitié da mon sang effacer de ma vie 
tout ce passé t 

IT 
mantirats-Ja ? Ce que je rùve 

depuis le jour où je t'ai retrouvée, ceat une 
retraite lointaine, cachée, mystérieuse, c'sst 
une régénération pareille C celle des oonvicts 
d'Australie qui se sont refaits au-delA d.« 
mers un honneur dans laurs fils I Bofsnts 
perdus, «ans nom, sans famille, noua irions 
nous réfugier sons dee oteux lointains et noue 
créer une famille, un destin nouveau! I Avec 
toi, plus d'umbilions, de etuaditès, pins de 
bains I Js t'aime, Jeanesa,je t'aime ardem
ment, uniquement... et, quand te a* vois, 
ouf, en vérité, je voudrais être) aan< 

ne connaît pas ds remèdes pour la langueur 
qui l'emporte... Tn es bien coupable, Jean, 
mais je le sais gré.malgrè toul,d'avoir sdou< 

bouge d'où tu nous a tirés... Tu as <ite bon 
pour elle et pour mol. . . Quoi que tu aies fait, 
qui qne ta sols, j'ai un cœur qui n'oublie 
pas... Ecoate-mol... Nous sommes jeunes et 
forts... Noua travaillerons... nouslronsau 
bout du monde, s'il le l u t . . . Lu, noos le-
rom-' ce que tu dis... No 
vie nouvelle, mais pur. 
proche... Veux-tu i 

fille l'interrogeait de s 
pides. 

Il lit un geste de pitié 
donc pas 

honnête, 

s grands yeux Um-

dlt-il. Et crois-tu qu'elle soit moins lourds 

faisant suppliante 

11 jouait un rois, bon regard inquiet et faux 
épiait 1 anet prodnit. 

Certainement, il l'aimait — et qui donc 
n'eût éprouvé comme lui upe paisJon 

t pu vivre. 

- Kbbient pronve4e«ot 
- Comment T 
- Lafssn-ià cet argent mal gagné, l'argent 

u crime... Dans quslqaiea jonre, ) • sera* 
suie avec ma sœur... La m«Wa s'éteint sans 

U médecin est ««•» tantôt. U 
espoir de la gnérbr... La science 

qu'A Parts ? 
— Jean, reprit-elle 

le te dois de la reconnaissance... moi*aussi, 
je jure que je t'aime... Tu m'as donné quel
ques jours de foi dans la vie et l'illusion du 
bonheur I . Mais cette fortune me fait hor
reur I Si tu m'aimes, tu peux bien me faire 
un sacrifice... Lsdsse-ls i d'autres... N'em
porte qne ce qu'il te faut pour gagner i n 
payslointatn.sntrepratHte an commerce,une 
industrie ,. Si le hasard noua favorise, nous 
rendrons A dee nulhenreax cet or maudit, 
cet or qui n'est pas A noua 1 A ce pr],x je l'ap
partiendrai. .. Je ta ani'rai partout... Je n* 
te reprocherai jamais le paiai. . . Je tâcherai 
d'oublier ces haawes terribles... Je me BUIS 
donnés ot ne venu pas me reprendre... IAM 
autres non* repoussaient. Tn nous a aidée*, 
soutenues... Je t'aianatai t Je te serai une 
compagne fidèle et dévouée dans le bonheur 
comme dans la peine I A l'étranger, loin de ce 
Paris au Bouffie empoisonné nous nous relè-
veroos... )> s-mot que ta consenti... Je t'en 

Kis... C'est ton salut... c'est ta gtaca que je 
demande V Le temps, rèlolgnemant efface

ront peu A peu da notre ame le cauchemar 
qui me poursuit dsmiils l'affreuse révélation.. 
Veux-tu r... Oui, n'est-ce p*a r 

Elle était adorable, asa.se prés de lui, lui 

U essaya d» rentier, d'échapper « oare-
gar.l limpide dont il ne pouvait sonUanlr 
l'éclat. 

Mais elle répétai) : 
— Dis-moi que tu consens f. . •*">«J 

Il balbutia : 
— Cest de i'nnfanttnsg» f ! 

— C W le bonheur pour l'avxuir.kt travail, 
l'expiation, mais l'expiation 4 deux ! .Voeu 
nous soutrondrons l'unfautte... Marieeiiau 
nous Hérons t*s an^ee gardien». 

— Rh bèn lou l , murraura-t-il, svwtasai-
tude, mais si tu connaissait mieux 1« IIMUUU, 
tu saura s qu'il s'abaisse do /&41 lea forts et 
qu'il écrase lea laiblcs 1 

— Laisses-là le monde, lit-elle aveu un Ir-
réaratlble sourire... rférinte que la voix In
térieurs qui nous dit ce qui est nien et ee qui 
est mal. . . » « s 

.lo»'éxSgWri**n. reprir-ellc a-*«e ueè tris
tesse réaignée... Tuée libre. . Rarement, ta 
m'as sauvé* un jour j e vaux te mu«w * saon 
tour. . Te peux mr quitter, rraavjhirle staff 
de oslU porte pour ae ptua revenir, empester 
cet or qui ma brûle lus do g t s . . . je me De A 
la grâce de Dieu qui aura pe<ii-é*re enfin pvUé 
de nous. 

— Te quitter ? dd il A ion tour, renoncer A 
toi, jamais t 

— fin du jte*-tu I 
- Fais-moi loue 

irie. 
1 rompras ave^ cHixqirl'r'otff pnrffn. 

- . \centix, n.vi d«-it«4aa resteront iiîss 
jamais l 'unuMu.itf 
— C'esi mon pins ardent dé>ir. 
— Je serai ta femme, ta muitâVs»; aéén 

eux, mais tu m'aimons un qwoment f 
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